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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

établissements privés
Question écrite n° 110558

Texte de la question

M. Jean-Luc Reitzer appelle l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur les derniers
mouvements de grèves organisés par les représentations syndicales de chirurgiens, de gynécologues
obstétriciens et d'anesthésiologistes libéraux. Ces professionnels entendent défendre la pratique d'une chirurgie
libérale de qualité dans notre pays. Ils s'inquiètent de la disparition programmée des anesthésistes, gynéco-
obstétriciens et des chirurgiens, dont 50 % seront en retraite dans huit ans. La survie des établissements de
soins privés est donc en jeu alors que ces derniers réalisent aujourd'hui 70 % des interventions chirurgicales. Il
lui demande quelles suites il entend donner aux attentes de ces professionnels de la santé.
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